
En moyenne, les biodéchets
(épluchures, restes alimentaires)
représentent près d’1/3 de ce que

nous jetons. Dans la poubelle, c’est
l’équivalent de 30 à 50 kg par habitant
chaque année. Ces déchets peuvent
être déposés dans un composteur.
Associé à du feuillage et à du petit

branchage, ils vous permettront
d’obtenir du compost. Ce dernier

pourra fertiliser votre terrain/jardin et
enrichira le terreau de vos jardinières.

Les déchets verts de votre jardin
sont essentiellement composés de
résidus de coupes ou de tailles de

haies, de tontes de pelouse, de
petites branches d’arbres ou

d’arbustes, pouvant être broyés à
domicile. Le broyage à domicile a un
triple avantage : diminuer le volume
des déchets produits, permettre leur
réemploi sous forme de paillage ou
de compostage et éviter les allers-

retours en déchèteries.

GESTION DES DÉCHETS VERTS ET
RÉDUCTION DE VOS DÉCHETS

C’est pourquoi les 3RD’Anjou
peuvent vous aider à vous équiper
d’un broyeur thermique en vous

aidant à le financer (dans la limite
de 150€ par foyer).

Afin de vous équiper, les 3RD’Anjou
peuvent vous mettre à disposition
un composteur au tarif de 20 à 55€

selon le modèle choisi.

Astuce 3R : Pratiquez le mulching.
Plutôt que d’aller déposer vos

déchets de tonte à la déchèterie,
laissez-les sur votre terrain, ils se
comporteront comme un paillis

protecteur contre la sécheresse et
un engrais naturel gratuit. Vous

pouvez également en déposer une
petite partie dans votre composteur.

Info : Du 25 mars au 9 avril 2023, se déroulera l’événement national « Tous au
compost ». À cette occasion les 3RD’Anjou organiseront des actions pour valoriser

la pratique du compostage de proximité. Suivez nos actualités !

Plus de renseignements sur le site internet des
3RD’Anjou ou par mail à prevention@3rdanjou.fr

L’Écocyclerie Loire Layon Aubance fait partie du programme Made in Angers
2023 ! Découvrez les coulisses de cette recyclerie les jeudis 16 et 23 février 2023.

Inscription sur le site internet www.madeinangers.fr à partir de 8h, par téléphone
au 02 41 23 50 01 ou à l’Office de Tourisme d’Angers à partir de 10h.

mailto:prevention@3rdanjou.fr
http://www.madeinangers.fr/



